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Supprimer |" alinéa 50.

EXPOSE SOMMAIRE
L'ainéa50 supprime la possibilité offerte a la Métropole de se voir confier par convention la

délégation de compétence concernant les Convention d’ utilité sociale prévue par la loi (Maptam).
Laloi ALUR aconfier aux EPCI un role de chef defile en matiere d’ habitat qui doit étre maintenu.
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